
OUI ! 
Le statut de fonctionnaire vaut bien notre mobilisation ! 

 
Le cadre même dans lequel notre travail s’effectue chaque jour est tout 
simplement sur le point de ne plus exister avec le projet de loi qui sera voté par 
le Grand-Conseil probablement dans les semaines à venir et qui ne vise rien de 
moins que la suppression pure et simple du statut de fonctionnaire et de l’échelle 
des traitements qui lui est liée. 
 

La garantie contre les licenciements arbitraires 
(donc le droit de ne pas être d’accord avec le patron…) 

 
Un salaire défini par l’ancienneté et non par le « mérite » 

(donc une relation aux collègues qui n’est pas basée sur la concurrence entre nous) 
 
 

ne sont que deux des éléments de ce fameux « statut » dont on n’est peut-être 
pas toujours conscient de ce qu’il offre jusqu’à ce qu’il ne nous soit enlevé… 
 
Au cours des dernières semaines, nous avons fait circuler une pétition dans tous 
les services demandant le retrait de ce projet de loi et le moment est venu de se 
rassembler pour aller remettre cette pétition au Grand-Conseil !  

 
Rendez-vous le 

 

JEUDI 21 AVRIL A 17 HEURES 
 A LA PLACE NEUVE 

 
pour nous rendre en cortège aux Canons devant la salle du Grand-Conseil qui 
siégera ce jour-là. 
 
Pour ceux qui ne l’auraient pas encore fait : 
 

SIGNEZ ET FAITES SIGNER LA PETITION ! 
 

Chaque signature renforce la lutte dans son 
ensemble !  
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